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- Les courriers de remerciements de partenaires institutionnels (au niveau
technigue),

- Les courriers de transmission de documents de communication pour information.

» Dans le domaine de la gestion du personnel :

- Les documents afférents a 'accueil des stagiaires.

« Dans |ls domaine de la commande publigue :

- La signature des actes administratifs et comptables relatifs a la preparation la
passation, 'exécution et le réglement des marchés de travaux, de fournitures
et de services dans la limite de 1 000 € hors taxe.

Article 2 : Cette délegation s exerce concomitamment a celle reconnue a la Directrice
Générale Adjointe des Services, sans suppléance.

Article 3 - e present ar éte sera inscrit au registre des a tes d la ollectivite t an mis
au représentant de I'Etat, affiché et notifié a l'intéressé. Il peut faire 'objet d’'un recours en
annulation devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois a compter de
sa publicite.

Article 4 . Une copie du présent ar ete sera transmise a Monsieur le Trésorier.

Fait & Chateaubriant,
Le

Le President

Alain HUNAULT
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